
COMPTE RENDU REUNION  

SEANCE DU 24 juillet 2019 

Etaient présents : Messieurs IRIART Jean Pierre, PRIBAT André, ELICABE Yves, ELICABE Nicolas ; GARCIA Patrice, 
Mmes, IRIART Hélène  

Absents PARADIS Sébastien,  INCAGARAY René, UTHURRY Dominique, SOLANILLE Aurélie, IRIART 
Otxanda 

Secrétaire de séance :  Garcia Patrice   

 

REALISATION EMPRUNT BP 2019 

Monsieur le maire donne lecture au conseil municipal des différentes propositions des banques pour l’emprunt à 

réaliser en 2019 pour financer les investissements en cours de réalisation sur l’exercice 2019 et particulièrement la 

voirie.  

Le conseil municipal, après avoir pris connaissance de l’offre de financement et des conditions et des 

conditions générales version CG-LBP-2019-08 y attachées, proposées par la Banque postale, après en avoir 

délibéré, à l’unanimité : 

• DECIDE de réaliser l’emprunt auprès de la Banque Postale 
Score Gissler :   1A  

Montant du Prêt   50 000,00 EUR 

Durée du contrat de prêt :  15 ans 

Objet du contrat de prêt :  financer les investissements 2019  

Taux d'intérêt annuel :   taux fixe de 0,86 % 

Echéances d'amortissement 

 et d'intérêts      périodicité trimestrielle  

Mode d'amortissement : échéances constantes 

Remboursement anticipé :  autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou 

partie du montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle 

Commission d'engagement 0,20 % du montant du contrat de prêt 

 

Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/10/2034 

Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds.  

Montant : 50 000,00 EUR 

• CHARGE Monsieur le Maire  de toutes les formalités nécessaires à l’obtention du dit prêt 

• AUTORISE Monsieur le Maire  à signer l’ensemble de la documentation contractuelle relative au contrat 
de prêt di dessus à intervenir auprès de la Banque Postale.  
 


